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n° 277 324 du 13 septembre 2022

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maitre C. MANDELBLAT

Boulevard Auguste Reyers 41/8

1030 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 octobre 2021 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 septembre 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 8 décembre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre

1980 précitée.

Vu la demande d’être entendu du 21 décembre 2021.

Vu l’ordonnance du 21 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 17 mars 2022.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me C. MANDELBLAT, avocate.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection

internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

« Commissaire général ») en application de l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi

du 15 décembre 1980 »).

2. La partie défenderesse résume la procédure et les faits invoqués par la requérante de la manière

suivante (décision, pp. 1 et 2) :

« Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne et d’origine ethnique peule. Vous êtes née

le 1er janvier 1984 à Conakry. Vous êtes la veuve de [B. B.] depuis 2015. Vous êtes de religion

musulmane. Vous n’êtes membre d’aucun parti politique, association ou organisation.
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Le 15 janvier 2018, vous introduisez une première demande de protection internationale.

À l’appui de votre première demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants :

Dans votre jeunesse, vous épousez [B. B.]. Depuis lors, vous vivez dans une concession avec votre

mari, sa mère, [R. B.], vos enfants ([A. O. B.], [F. B.], [S. B.], [I. B.] et [M. C. B.]), votre coépouse [M. C.]

et ses enfants ([M. B.], [Ib. B.], [So. B.], [H. B.] et [A. B.]). Vous expliquez que votre coépouse ne vous a

jamais appréciée et que vos relations n’étaient pas bonnes, même du vivant de votre mari. A la mort de

votre mari en 2015, son frère et son associé s’occupent de partager les biens qu’il a laissés. Vous et

votre coépouse recevez 8 millions de francs guinéens chacune, vous recevez un duplex et votre

coépouse reçoit l’autre maison de la concession. Vous racontez que les relations entre vous et votre

coépouse se détériorent un peu plus car celle-ci et son fils [M. B.] font pression sur vous pour que vous

quittiez la concession. Dix mois après la mort de votre mari, alors que vous faisiez la lessive dans la

concession, votre coépouse vous attaque avec un couteau et vous poignarde au flanc et sur la main.

Deux de vos voisines vous séparent et vous accompagnent à l’hôpital pour soigner vos blessures. Vous

revenez le jour-même dans la concession, mais décidez de faire profil bas afin de ne pas attiser les

tensions. Lorsque [M. B.] revient à la concession quatre jours après votre agression par sa mère, les

voisines vont le trouver pour lui raconter ce qui s’est passé, mais celui-ci affirme que c’est ce qui était

convenu avec sa mère et que les voisines auraient dû la laisser faire. Vous décidez de ne pas porter

plainte car [M. B.] est un militaire. Vous choisissez d’investir une partie de votre héritage afin de gagner

suffisamment d’argent pour acheter un terrain et construire une nouvelle maison pour vous et vos

enfants. Plus d’un an plus tard, alors que vous habitez toujours dans la même concession, vous vous

rendez compte que cela vous prend trop de temps pour économiser la somme nécessaire à votre projet

et, sur les conseils d’une amie, vous choisissez de quitter le pays pour aller chercher de l’aide ailleurs.

Vous confiez vos enfants à une amie et avec l’aide d’un passeur, vous prenez l’avion le 3 janvier 2018

depuis Conakry et vous arrivez à Bruxelles le lendemain.

Vous fournissez à l’appui de cette première demande de protection internationale une attestation

médicale et deux photographies.

Le 29 mai 2019, le Commissariat général prend une décision de refus du statut de réfugié et refus du

statut de la protection subsidiaire dans votre dossier, constatant tout d’abord l’absence de tout

document probant susceptible d’établir la crédibilité de votre récit et l’absence de démarches pour vous

informer de votre situation au pays. Il relève également que vos déclarations vagues et évasives au

sujet de vos persécuteurs empêchent de croire en la réalité des problèmes que vous soutenez avoir

vécus avec votre coépouse et son fils. Il relève encore d’autres invraisemblances dans votre récit qui le

confortent dans son analyse. Le 3 juillet 2019, vous introduisez un recours contre cette décision auprès

du Conseil du contentieux des Etrangers.

Dans son arrêt n°227 820 du 23 octobre 2019, le Conseil du contentieux des étrangers confirme la

décision du Commissariat général, relevant en particulier vos déclarations imprécises au sujet de vos

persécuteurs ainsi que votre attitude qui a consisté à vivre encore un an auprès de votre coépouse alors

que cette dernière a tenté de vous tuer.

Sans être retournée dans votre pays d’origine, vous introduisez le 29 septembre 2020 une deuxième

demande de protection internationale, invoquant des faits identiques à votre première demande et

ajoutant avoir été violée par des collègues de votre beau-fils gendarme, dont analyse.

À l’appui de cette deuxième demande de protection internationale, vous fournissez un acte de

naissance ainsi qu’un jugement supplétif tenant lieu d’acte de naissance, une copie de la carte d’identité

de votre amie [D. B.] (qui garde vos enfants), un certificat de décès de votre époux, deux attestations

psychologiques, une attestation de constat de vos séquelles, une attestation constatant votre excision

de type I ainsi que la photographie d’un enfant brûlé. »

3. Se référant expressément à l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, le Commissaire

général estime que, dans le cadre de sa deuxième demande de protection internationale, aucun nouvel

élément ou fait nouveau n’apparait ou n’est présenté par la partie requérante, qui augmente de manière

significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la

même loi, et qu’il n’en dispose pas davantage ; en conséquence, il déclare irrecevable sa deuxième

demande de protection internationale.
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4. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate que les motifs

de la décision se vérifient à lecture du dossier administratif.

5. La partie requérante critique la motivation de la décision attaquée. Elle invoque la « [v]iolation du

principe de bonne administration et de l’article 1er, section A, §2 de la Convention de Genève et des

articles 48/3, 57/6/2 et 62 de la loi du 15.12.1980 ».

6. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il

se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant

un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,

n° 2479/001, p. 95).

7.1. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé de la manière suivante :

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas

contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en

application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande recevable. »

7.2. La question en débat consiste ainsi à examiner si des nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou

sont présentés par la partie requérante, « qui augmentent de manière significative la probabilité qu’[…]

[elle] puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 [de la loi du 15

décembre 1980] ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 [de la même loi] ».

7.3. A cet égard, le Commissaire général considère que les nouveaux fait et documents que la

requérante a présentés dans le cadre de sa deuxième demande de protection internationale

n’augmentent pas de manière significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance

comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4 de la même loi.

7.4. Le Conseil estime que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux susceptible de mettre

valablement en cause les motifs de la décision attaquée.

7.5. D’emblée, la partie requérante reproche au Commissaire général de ne pas avoir pris à l’égard de

la requérante suffisamment de mesures de soutien adaptées à son « profil vulnérable » lors de son

entretien personnel au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

« Commissariat général ») et de l’avoir « traitée de la même manière que n’importe quel autre

demandeur d’asile » (requête, p. 3).

Ainsi que le souligne la décision (p. 2), le Conseil constate que « [la requérante a] été entendue par un

officier de protection féminin », qu’ « [a]u début de [son] entretien personnel, l’officier de protection s’est

enquis auprès [d’elle], de [son] état de santé et de [sa] capacité à répondre aux questions afin de mener

l’entretien dans les meilleures conditions », que « [m]algré la courte durée de l’entretien, il [lui] a été

demandé si [elle souhaitait] prendre une pause après avoir évoqué des souvenirs douloureux et cette

pause a été aménagée », qu’ « [a]près celle-ci, l’Officier de protection s’est assurée que [la requérante

était] prête à poursuivre l’entretien » et que « [la requérante a elle-même] déclaré, en fin d’entretien, que

tout s’est bien passé avec l’Officier de protection et l’interprète ».

Le Conseil constate ainsi qu’il ressort tant de la décision que de la lecture du dossier administratif que,

contrairement à ce qu’affirme la partie requérante, la partie défenderesse a pris des mesures en sa
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faveur, que la requête n’explique nullement quelles mesures supplémentaires auraient dû être prises à

son égard ni en quoi l’absence de telles mesures dans son chef lui a porté préjudice, de sorte que ce

reproche manque de pertinence en l’espèce.

7.6. S’agissant des divers documents qu’elle a présentés dans le cadre de sa deuxième demande de

protection internationale (dossier administratif, 2e demande, pièce 15), le Conseil relève d’abord que la

requérante a déjà produit la photocopie de la carte d’identité de son amie D. B. par le biais de la note

complémentaire qu’elle a déposée à l’audience du 30 aout 2019 dans le cadre de sa première demande

de protection internationale (dossier administratif, 1ère demande, nouvelles pièces).

En tout état de cause, à l’instar du Commissaire général, le Conseil considère que ce document ainsi

que les photocopies de l’acte de naissance de la requérante et du jugement supplétif tenant lieu

d’acte de naissance de la requérante établissent uniquement son identité et sa nationalité ainsi que

celles de son amie, mais qu’ils ne contiennent aucun élément ou indice de nature à augmenter de

manière significative la crédibilité de son récit et le bienfondé de ses craintes.

7.7. En outre, concernant la deuxième attestation d’excision de type 1 que la requérante dépose dans le

cadre de sa deuxième demande de protection internationale, le Conseil constate que la partie

requérante ne conteste pas le motif de la décision relatif à l’excision dont elle a fait l’objet, qu’il estime

pertinent et auquel dès lors il se rallie.

7.8. S’agissant ensuite de la photocopie du certificat de décès concernant le mari de la requérante, la

partie requérante conteste le motif de la décision qui relève une contradiction dans la datation de ce

document ; elle soutient à cet égard (requête, p. 6) que « la requérante a toujours maintenu que son

époux était décédé le 04.09.2015 mais que l’acte de décès avait été délivré en 2019 à la suite de

démarches effectuées par l’époux de son amie [D.] […]. Il est donc vraisemblable que le médecin légiste

ait daté de 2015 un document de 2019 puisque l’année 2015 correspond à celle du décès. ».

Le Conseil n’est nullement convaincu par cette argumentation.

En effet, à l’instar du Commissaire général, il considère qu’il est tout à fait contradictoire que ce

document mentionne, dans son en-tête, « Conakry, le 04 septembre 2015 », ce qui correspond

clairement à la date à laquelle il aurait été rédigé, et qu’il fasse référence, à la ligne suivante, à l’année

2019 dans le numéro de certificat de décès « N°2929/HNID/19 », année par ailleurs confirmée dans le

pied de page de ce document par l’indication « CERTIFICAT DE DECES ANNEE 2019 ». Ce constat

est encore renforcé par le fait que, sur cette pièce, figurent les mentions « DATE DE DECES :

04/09/2015 », « PRENOM(S) ET NOM DU DECLARANT : [B. D.] » et « DATE DE DECLARATION : 04

septembre 2015 » de sorte que ce document serait un duplicata d’un certificat établi le 4 septembre

2015. Le Conseil considère tout à fait incohérent que ce duplicata d’un document existant depuis le 4

septembre 2015 fasse référence à l’année 2019 dans le numéro du certificat de décès et qu’il soit en

outre revêtu de la mention « CERTIFICAT DE DECES ANNEE 2019 ». Il considère dès lors que c’est à

bon droit que le Commissaire général a relevé que les datations de ce document sont contradictoires.

En tout état de cause, le Conseil, qui ne met pas en doute le décès du mari de la requérante, constate

que ce document ne contient pas d’informations permettant d’établir la réalité des faits invoqués par la

requérante, qui l’auraient amenée à quitter son pays par crainte d’être persécutée.

Au vu de ces constatations, le Conseil estime que ce document ne dispose pas de la force probante

nécessaire pour augmenter de manière significative la probabilité que la requérante puisse prétendre à

la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

7.9.1. La requérante a également déposé trois photocopies de photos de blessures et une attestation

intitulée « CONSTAT DE COUPS ET BLESSURES » du 18 décembre 2020. Ce document, établi par le

docteur P. B., est rédigé de la manière suivante :

« [d. b.] déclare avoir été victime un an après la mort de son mari de coups et blessues par la co-épouse

de celui-ci-ci et ses deux fils gendarmes. Elle a du fuir en abandonnant toute sa famille. Ela reccu des

coups de couteau au poignet gauche, à la main droite et la hanche droite.

Sa solitude en Belgique le traumatissme mais elle ne peut plus retourner en Guinée même si elle a

laissé 5 enfants sans aide. »

7.9.2. La partie défenderesse considère que « cette attestation n’augmente pas de manière significative

la probabilité que […] [la requérante puisse] bénéficier d’une protection internationale » ; elle motive sa

décision dans les termes suivants :
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« Vous déposez […] une attestation médicale faisant état de vos séquelles physiques, rédigée par le Dr.

[P. B.] ainsi que plusieurs photos de blessures (cf. farde « Documents », documents n°5). Cette

attestation mentionne de façon imprécise l’existence sur votre corps de blessures au poignet gauche, à

la main droite et à la hanche droite. D'emblée, relevons que vous aviez déjà, à l'occasion de votre

première demande de protection internationale, déposé un certificat médical mentionnant ces cicatrices,

et qu'il ne s'agit donc en ce sens pas d'un nouvel élément. Ensuite, bien que la présence de ces

cicatrices sur votre corps ne soit pas remise en cause par la présente décision, il y a lieu de relever que

vous-même mentionnez (et montrez) au cours de votre entretien, uniquement deux cicatrices, l’une au

niveau du dos, et l’autre sur votre main gauche. Vous déclarez qu’il n’y en a pas d’autres [NEP du

09.09.2021, p. 7]. En outre, rien ne permet de déterminer ni l’origine ni les circonstances dans

lesquelles ces blessures ont été occasionnées étant donné que les faits à la base de votre demande de

protection ont été remis en cause par la précédente décision du Commissariat général. Le document du

médecin ne s'exprime aucunement sur la compatibilité entre ces séquelles et les circonstances que

vous décrivez comme en étant à l'origine. Par conséquent, cette attestation n’augmente pas de manière

significative la probabilité que vous puissiez bénéficier d’une protection internationale. »

7.9.3. La partie requérante critique cette motivation de la décision.

Elle estime qu’ « [e]n se contentant de dire qu’aucun lien ne peut être établi entre les lésions de la

requérante et les problèmes qu’elle a rencontrés dans son pays d’origine afin d’écarter le rapport

médical, la partie adverse a commis une erreur de motivation et a violé le principe de bonne

administration, notamment les principes de prudence et de minutie » (requête, p. 8), que « [l]a partie

adverse n’envisage aucune autre hypothèse quant à la survenance de ces cicatrices de sorte qu’il lui

appartenait de dissiper tout doute qui pourrait persister quant à la cause des lésions constatées avant

d’écarter le certificat et ce, conformément à l’arrêt R.C. c. Suède de la Cour européenne des droits de

l’homme du 9 mars 2010 (§ 53) » (requête, p. 7), que « [l]a Cour a indiqué que lorsque des certificats

sérieux et circonstanciés faisant état de lésions compatibles avec les déclarations du demandeur de

protection internationale sont produits, il existe une présomption de l’existence d’un risque de traitement

contraire à l’article 3 de la CEDH » et qu’ « [i]l appartient dès lors à l’Etat d’expliquer de façon sérieuse

pourquoi il conteste leur valeur probante, en sollicitant par exemple un autre avis médical, et/ou

pourquoi il estime que l’actualité du risque n’est pas établi. » (requête, p. 8).

7.9.4. Le constat de coups et blessures du 18 décembre 2020 précité mentionne que la requérante a

reçu des coups de couteau au poignet gauche, à la main droite et à la hanche droite.

Le Conseil souligne d’emblée que, tel qu’il est rédigé (voir ci-dessus, point, 7.9.1), ce document ne

permet pas de savoir si cette affirmation résulte de l’examen pratiqué par le médecin, sur la base duquel

il a posé un diagnostic, ou s’il s’agit seulement d’une simple retranscription des propos que lui a tenus la

requérante ; à cet égard, le Conseil ne peut que constater que ce document très laconique et très peu

circonstancié ne comporte aucune explication quant à la méthodologie suivie par son auteur afin de lui

permettre d’établir un possible lien de causalité entre des cicatrices qu’il aurait constatées sur le corps

de la requérante et la cause par elle alléguée de ces cicatrices, à savoir des coups de couteau. Ce

document n’apporte ainsi aucun éclairage médical rigoureux quant à la nature, la gravité ou le caractère

récent ou ancien des cicatrices qu’il aurait constatées. Partant, bien que ni la partie défenderesse ni le

Conseil ne mettent en cause la présence de cicatrices sur le corps de la requérante, ce certificat

médical ne permet pas de conclure qu’elles présentent une spécificité telle que, par leur nature, leur

gravité et leur caractère récent ou ancien, il puisse être conclu à une forte indication que la requérante a

subi des traitements contraires à l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et

des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « Convention européenne des droits de l’homme »),

le Conseil estimant ainsi qu’il n’existe aucun doute à dissiper à cet égard. Il en va de même pour les

trois photocopies de photos de blessures.

Par conséquent, ni les enseignements de la Cour européenne des droits de l’homme (affaires I. C. c.

Suède du 5 septembre 2013 et R. J. c. France du 19 septembre 2013) ni ceux du Conseil, dont se

prévaut la partie requérante, ne sont applicables en l’espèce.

Par ailleurs, aucun élément ne laisse apparaitre que les séquelles sur le corps de la requérante

pourraient en elles-mêmes induire, dans son chef, un risque d’être soumise à des traitements contraires

à l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme en cas de retour dans son pays.

Au vu de ces constatations, le Conseil estime que le constat de coups et blessures du 18 décembre

2020 et les trois photocopies de photos de blessures ne disposent pas de la force probante nécessaire
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pour augmenter de manière significative la probabilité que la requérante puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

En outre, le Conseil relève une importante contradiction dans les propos de la requérante, relative à

l’époque où elle dit avoir été agressée par sa co-épouse qui lui a donné des coups de couteau.

Ainsi, lors de son entretien personnel au Commissariat général dans le cadre de sa première demande

de protection internationale (dossier administratif, 1ère demande, pièce 7, p. 13), la requérante a déclaré

que cet évènement s’est passé alors qu’ « il restait encore deux mois avant que cela ne fasse un an

depuis le décès de […] [son] mari », soit dix mois après ce décès qu’elle situe le 4 septembre 2015 et

dès lors au début juillet 2016. Or, au cours de son entretien personnel au Commissariat général dans le

cadre de sa seconde demande de protection internationale (dossier administratif, 2e demande, pièce 7,

p. 7), elle a soutenu que cette agression au couteau a eu lieu « au début de l’année 2017 ».

Le Conseil estime qu’une telle incohérence chronologique de six mois dans les déclarations de la

requérante confirme que les cicatrices relevées sur son corps ne trouvent pas leur origine dans les

circonstances qu’elle invoque, à savoir l’agression au couteau dont elle aurait été victime de la part de

sa coépouse.

7.10.1. Dans le cadre de sa seconde demande de protection internationale, la requérante invoque un

nouveau fait, à savoir le viol dont elle dit avoir été victime, organisé par le fils gendarme de sa coépouse

et exécuté par deux de ses collègues. Dans la requête (pp. 3 à 5), elle fait valoir ce qui suit :

« [s]’il est exact que la requérante craint toujours sa coépouse et son beau-fils militaire en cas de retour

en Guinée, elle a, lors de sa deuxième demande, été capable de relater un fait grave de persécution

dont elle n’avait jusque-là pas osé parler.

Suite au début de sa psychothérapie en novembre 2020, la requérante a enfin réussi à parler du viol

subi par deux gendarmes qui avaient été mandatés par son beau-fils militaire.

[…]

La requérante était tellement marquée par ce viol qu'elle a tout fait pour l’oublier. C’est la raison pour

laquelle elle n’en a jamais parlé à un stade antérieur de la procédure. Elle ne s’est jamais sentie en

confiance pour pouvoir l’évoquer.

[…] elle avait un manque de confiance avec les interprètes (de l’OE ou du CGRA) dont elle pensait

qu’ils se presseraient de raconter son récit dans la communauté guinéenne de Bruxelles.

De plus, l’officier de protection en charge de son dossier dans le cadre de sa première demande de

protection internationale était un homme de même que son ancien avocat.

Il convient de rappeler que certaines femmes n’ont pas conscience qu’elles ont été victimes d’un acte

constituant un traitement inhumain et dégradant. Elles n’imaginent dès lors pas l’invoquer dans le cadre

de leur demande de protection internationale. D’autres n’osent tout simplement pas aborder le sujet lors

de l’entretien personnel au CGRA tant le sujet est tabou et touche à des questions très intimes, parfois

en lien avec d’autres types de persécutions difficiles à évoquer (coups et blessures, viols, mutilations

génitales).

[…]

Enfin, il est important de souligner que c’est ce viol qui est à l’origine de la fuite de la requérante de

Guinée.

Ainsi, ce nouvel élément permet de donner une nouvelle vision des problèmes de la requérante et de

répondre à l’interrogation du Conseil de céans dans son arrêt du 23.10.2019 sur son comportement au

moment de sa fuite (page 9) :

[…]

Le réel élément déclencheur de sa fuite fut ce viol dont elle n’osa pas parlé devant le Conseil. »

A l’appui de ses déclarations, la partie requérante a déposé deux attestations psychologiques des 23

mars et 2 septembre 2021, rédigées par la psychologue M. G. B. du centre Exil (dossier administratif, 2e

demande, pièce 15/7).

7.10.2.1. D’abord, à l’égard de ces deux attestations psychologiques, deux questions se posent.

D’une part, la requérante souffre-t-elle de troubles psychiques susceptibles d’altérer sa capacité à

présenter de manière cohérente les faits invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale

et, d’autre part, la pathologie constatée a-t-elle pour origine les faits relatés pour justifier la crainte

alléguée ?

Il ressort de ces deux documents, dont le contenu est presqu’intégralement identique, que la requérante

est suivie par une psychologue de manière régulière depuis novembre 2020 et qu’elle fait état de
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« difficultés pour dormir » et « de la présence de temps en temps de cauchemars » ; la requérante

explique que « les maux de tête et les douleurs dans son corps étaient constants », « [q]u’elle pensait à

ses enfants laissés au pays et que les larmes l'envahissaient sans pouvoir les arrêter » et qu’elle « était

épuisée et ne comprenait pas ce qui lui arrivait, tout devenait confus » ; dans des termes identiques à

l’attestation du 23 mars 2021, celle du 2 septembre 2021 mentionne que lors de son entretien avec la

psychologue début mars 2021, la requérante « a pu aborder la violence sexuelle qu’elle a subi[e] en

présence de ses enfants », qu’elle « a fait une narration descriptive, courte et détachée affectivement »,

mais que « [c]ependant, elle a pu dire que cet événement l’a marquée et qu’elle voulait l’oublier et plus y

penser ; elle conclut que le « travail sur cet événement traumatique en séance a permis de donner du

sens à la symptomatologie de […] [la requérante] en l’inscrivant dans un tableau de PTSD aggravé par

la précarité de sa situation sociale ».

D’une part, le Conseil n’aperçoit pas dans ces deux attestations d’indications que la requérante

souffrirait de troubles psychiques susceptibles d’altérer sa capacité à présenter de manière

suffisamment cohérente et précise les persécutions qu’elle invoque à l’appui de ses demandes de

protection internationale, à savoir l’agression et le viol dont elle dit avoir été victime. Par ailleurs, le

Conseil observe qu’il ne ressort nullement de son entretien personnel au Commissariat général lors de

sa première demande de protection internationale (dossier administratif, 1ère demande, pièce 7) ni de

son audition à l’Office des étrangers lors de l’introduction de sa deuxième demande de protection

internationale (dossier administratif, 2e demande, pièce 12), entretien et audition où elle n’a pas fait état

du viol qu’elle dit avoir subi, que la requérante aurait manifesté une quelconque difficulté à relater les

évènements qu’elle dit être à la base de ses demandes de protection internationale ni qu’elle aurait fait

état de troubles qui empêcheraient un examen normal de ses demandes.

Dans ces circonstances, le Conseil estime que la pathologie dont souffre la requérante ne suffit pas à

expliquer les nombreuses carences dans son récit.

A cet égard, si le Conseil ne conteste pas qu’une femme qui demande la protection internationale ne

veuille pas ou n’ose pas, par souffrance, pudeur ou manque de confiance dans son interlocuteur,

évoquer dans un premier temps le viol dont elle a été victime tant ce sujet est douloureux, tabou et

touche à des questions très intimes, il estime toutefois qu’en l’espèce, au vu du dossier administratif, la

requérante n’avance pas de circonstances particulières qui puissent justifier que, dans le cadre de sa

première demande de protection internationale, elle n’ait pas relaté le viol qu’elle dit avoir subi en

Guinée.

En effet, pour expliquer son silence, elle invoque la présence d’un interprète et d’un agent de sexe

masculin lors de son premier entretien personnel au Commissariat général.

A cet égard, le Conseil relève qu’à l’Office des étrangers, lors de l’introduction de sa première demande

de protection internationale, à la question de savoir si elle préférait être entendue par un agent masculin

ou féminin et assistée par un interprète masculin ou féminin, la requérante a répondu que cela n’avait

pas d’importance (dossier administratif, 1ère demande, pièce 13, rubrique 3.6) ; de même, lors de

l’introduction de sa seconde demande de protection internationale, elle a déclaré « n’avoir aucun

problème à donner […] [son] interview avec un fonctionnaire de sexe masculin ou féminin » (dossier

administratif, 2e demande, pièce 12, Déclaration concernant la procédure, rubrique 3) et aux trois

questions de savoir si elle pensait que « certains éléments ou circonstances […] pourraient […] [lui]

rendre plus difficile de donner le récit de […] [son] histoire » et s’il existait « des circonstances spéciales

qui expliqueraient de choisir d’être entendu(e) par une personne du même sexe » ou « avec l’aide d’un

interprète du même sexe », elle a répondu par la négative (dossier administratif, 2e demande, pièce 11,

2e page, questions 1 à 3). En outre, lorsqu’elle a introduit sa deuxième demande de protection

internationale et que, dans ce cadre, elle a été entendue à l’Office des étrangers le 8 mars 2021

(dossier administratif, 2e demande, pièce 12), elle n’a pas fait état d’un viol, se limitant à se référer aux

seuls faits qu’elle avait déjà invoqués dans le cadre de sa première demande de protection

internationale ; ce n’est que lors de son entretien personnel du 9 septembre 2021 au Commissariat

général dans le cadre de sa deuxième demande de protection internationale, que la requérante a, pour

la première fois, évoqué le viol dont elle dit avoir été victime.

Au vu de ces constatations, le Conseil estime qu’il est n’est nullement crédible que, dans le cadre de sa

première demande de protection internationale, la requérante n’ait pas fait état des violences sexuelles

qu’elle déclare avoir subies alors que, désormais, elle soutient que ce viol est précisément l’élément

déclencheur de sa fuite de Guinée.

D’autre part, le Conseil observe d’abord que, s’ils mentionnent que la requérante a été victime d’une

« violence sexuelle […] en présence de ses enfants », qui représente un « événement traumatique », et
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qu’elle présente différents symptômes tels qu’ils ont été exposés ci-dessus, ces documents sont rédigés

sur la seule base de la parole de la requérante, qui a relaté son récit à la psychologue, sans être

autrement étayés pour établir la réalité du viol qu’elle dit avoir subi ; ensuite, ils ne comportent aucune

explication quant à la méthodologie suivie par leur auteur afin de lui permettre d’établir un lien possible

entre le syndrome de stress post-traumatique (PTSD) qu’il atteste, sans indiquer d’ailleurs en rien sur

quoi il se base pour conclure à l’existence de ce PTSD, et le viol que dit avoir subi la requérante.

Le Conseil conclut que ces deux attestations psychologiques ne sont aucunement étayées, qu’elles ne

permettent pas d’établir que la requérante a été victime de violences sexuelles en Guinée ou ailleurs et

qu’elles n’apportent pas d’éclairage pertinent sur la probabilité que les divers symptômes qu’elles

constatent soient liés aux faits exposés par la requérante à l’appui de ses demandes de protection

internationale.

A cet égard, le Conseil ne met nullement en cause l’expertise de la psychologue qui constate le

traumatisme de la requérante et qui émet une supposition quant à son origine ; par contre, il considère

que, ce faisant, ce praticien ne peut pas établir avec certitude les circonstances factuelles dans

lesquelles ce traumatisme a été occasionné (voir RvS, 10 juin 2004, n° 132.261 et RvV, 10 octobre

2007, n° 2 468). Ainsi, ces attestations qui mentionnent que la requérante présente des symptômes d’un

état de stress post-traumatique, doivent certes être lues comme attestant un lien entre les traumatismes

constatés et des évènements vécus par la requérante ; par contre, elles ne sont pas habilitées à établir

que ces évènements sont effectivement ceux qu’invoque la requérante pour fonder sa demande de

protection internationale. Pareille affirmation ne peut être comprise que comme une supposition

avancée par le praticien qui a rédigé ces attestations. En l’occurrence, elles ne permettent pas d’établir

la crédibilité des propos de la requérante concernant notamment le viol sur lequel elle fonde sa

demande de protection internationale. Ainsi, si ces documents permettent d’établir l’existence d’un

traumatisme dans le chef de la partie requérante, ils ne permettent pas de conclure à l’existence d’une

forte indication qu’elle a subi des traitements contraires à l’article 3 de la Convention de sauvegarde des

droits de l’homme et des libertés fondamentales dans les circonstances qu’elle allègue.

Par conséquent, les enseignements de la Cour européenne des droits de l’homme (affaires I. C. c.

Suède du 5 septembre 2013 et R. J. c. France du 19 septembre 2013) ne sont pas applicables en

l’espèce.

En outre, au vu des déclarations de la partie requérante et des pièces qu’elle a déposées, aucun

élément ne laisse apparaitre que les symptômes psychologiques attestés par ces documents, pourraient

en eux-mêmes induire dans son chef une crainte fondée de persécution en cas de retour dans son pays

d’origine.

Dès lors, ces documents n’augmentent pas de manière significative la probabilité que la requérante

puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié.

7.10.2.2. Ensuite, le Conseil estime que les propos que la requérante a tenus concernant le viol dont

elle dit avoir été victime en Guinée par deux militaires, collègues du fils gendarme de sa coépouse, lui-

même militaire, ne permettent pas de tenir cet évènement pour établi.

En effet, à l’instar du Commissaire général, le Conseil rappelle d’emblée que le viol qu’invoque la

requérante « se situe dans le prolongement de faits qui n’ont pas été jugés crédibles. En effet, vous

déclarez que c’est le fils de votre coépouse qui serait à l’origine de cette violence, et aurait demandé à

deux autres gendarmes d’abuser de vous sexuellement. Rappelons que le Commissariat général, dans

sa précédente décision, ainsi que le Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt n° 227 820,

vous reprochaient un manque de consistance au sujet de vos présumés persécuteurs, concluant que

vos déclarations vagues et évasives empêchaient de croire en la réalité des problèmes que vous

soutenez avoir vécus avec votre coépouse et son fils. Ainsi, le fait de viol que vous invoquez s’inscrit

dans un contexte qui n’est pas établi » (décision, p. 3, dernier alinéa).

A cet égard, hormis souligner les diverses raisons pour lesquelles elle n’a pas fait état de son viol au

cours de sa première demande de protection internationale, raisons qui ne convainquent guère le

Conseil (voir ci-dessus, point 7.10.2.1.), et faire valoir que « des déclarations ne doivent pas restées

figées mais au contraire, elles peuvent évoluer et se compléter dans le temps de même que des

attestations médicales ou psychologiques peuvent expliquer des lacunes passées » (requête, pp. 8 et

9), justification qui ne convainc pas davantage le Conseil (voir ci-dessus, point 7.10.2.1.), la partie

requérante ne produit aucun élément susceptible de rétablir la crédibilité de ses propos concernant ses

persécuteurs, mise en cause par la décision du 29 mai 2019 de la partie défenderesse et par l’arrêt du
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Conseil n° 227 820 du 23 octobre 2019, pris dans le cadre de sa première demande de protection

internationale.

En outre, plusieurs contradictions dans les déclarations de la requérante concernant les circonstances

de son viol empêchent de tenir ce fait pour établi.

Ainsi, concernant l’époque à laquelle elle a subi ce viol, la décision relève que la requérante est restée

confuse, ayant « déclaré dans un premier temps que le viol a eu lieu en 2018, le mois suivant le mois de

Ramadan [NEP, p. 3], puis trois mois avant […] [son] départ du pays [NEP, p. 6] (ce qui ne correspond

pas à la date du mois suivant le Ramadan 2018) » (décision, pp. 3 et 4).

Pour expliquer cette confusion, la partie requérante fait valoir qu’elle « est complètement analphabète et

qu’elle ne sait pas compter. Si elle a, à un moment donné de l’entretien, situé ce viol en 2018, il s’agit là

d’une erreur de langage qui ne permet certainement pas de remettre en cause la réalité de cette

agression et ce, d’autant plus que la requérante s’est montrée très précise et spontanée dans la

description de ce viol (p. 6 NEP) » (requête, p. 9).

En tout état de cause, le Conseil constate que dans la requête (p. 9) la partie requérante maintient que

son viol s’est produit trois mois avant son départ de Guinée le 2 janvier 2018, soit aux environs de fin

septembre ou début octobre 2017. Or, lors de son entretien personnel du 9 septembre 2021 au

Commissariat général, elle a déclaré qu’il a eu lieu « le mois après le mois de ramadan » (dossier

administratif, 2e demande, pièce 7, p. 3) ; à l’audience, après avoir consulté Internet, le conseil de la

requérante précise qu’en 2017 le ramadan a débuté le 26 mai et s’est terminé le 24 juin, ce qui permet

au Conseil d’en déduire que le viol s’est produit fin juillet 2017. Confrontée à l’audience à cette

différence de deux mois, la requérante ne donne aucune explication et le Conseil estime que son

analphabétisme ne justifie pas ces propos contradictoires, d’autant plus qu’elle soutient que son viol est

le fait qui l’a amenée à fuir son pays.

S’agissant par ailleurs du comportement de la requérante après son viol, elle déclare, dans le cadre de

sa deuxième demande de protection internationale, avoir quitté son domicile la nuit même du viol

(dossier administratif, 2e demande, pièce 7, p. 6), précisant même à l’audience s’être directement

rendue chez une amie où elle est restée jusqu’à son départ de Guinée, sans plus être retournée chez

elle. Or, dans la cadre de sa première demande de protection internationale, la requérante soutenait

être restée chez elle dans sa concession jusqu’à son départ du pays (dossier administratif, 1ère

demande, pièce 16, rubrique 10, et pièce 7, p. 14). A l’audience, la partie requérante justifie cette

divergence par le fait qu’elle ne mentionnait pas son viol dans sa version précédente, explication qui ne

convainc nullement le Conseil.

7.11. S’agissant enfin de la photographie de l’enfant que la requérante présente comme le sien et où il

apparait avec des brulures sur le corps occasionnées par sa coépouse, la partie requérante se limite à

réitérer ses propos relatifs aux circonstances de ces brulures et ses explications selon lesquelles elle

n’a pas mentionné cet évènement plus tôt en raison de l’absence de preuves dans son chef.

Le Conseil n’est nullement convaincu par cette argumentation de la requête, dont il considère qu’elle ne

rencontre pas utilement le motif de la décision concernant cette photo auquel il se rallie entièrement.

Dès lors, au vu de ce qui précède, le Conseil estime, à l’instar du Commissaire général, que cette

photographie ne revêt pas une force probante suffisante pour constituer un élément susceptible

d’augmenter de manière significative la probabilité que la requérante puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

7.12. Par ailleurs, le Conseil estime que le bénéfice du doute, que sollicite la partie requérante, ne peut

pas lui être accordé (requête, p. 8).

En effet, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après

dénommé HCNUR) recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait

crédible (Guide des procédures et critères pour déterminer le statut des réfugiés au regard de la

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (HCNUR, Genève, 1979,

réédition, 2011, pp. 40 et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que

lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est

convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (ibid., § 204). De même, en application

de l’article 48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque le demandeur n’étaye pas certains

aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute est

accordé « lorsque les conditions cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;
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c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie. ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce les conditions énoncées sous les points c) et e) ne sont pas remplies

et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

7.13. En conclusion, le Conseil considère qu’aucun nouvel élément ou fait nouveau n’apparait ou n’est

présenté par la partie requérante, qui augmente de manière significative la probabilité qu’elle puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

8. Par ailleurs, la partie requérante n’invoque pas la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980 et ne développe aucun argument spécifique sous l’angle de cette disposition légale, ne produit pas

de nouveaux éléments ni n’invoque de fait autres que ceux qu’elle a déposés et exposés à l’appui de sa

demande du statut de réfugié.

8.1. D’une part, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de

réfugié, que ces éléments et fait ne permettent pas d’augmenter de manière significative la probabilité

que la requérante puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi

du 15 décembre 1980, le Conseil estime que ces éléments et fait ne permettent pas davantage

d’augmenter de manière significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à la protection subsidiaire au

sens de l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980.

8.2. D’autre part, le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre argument ou

élément dans la requête, qui permettrait d’établir que la situation qui prévaut en Guinée correspond à un

contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4,

§ 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

En outre, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans les pièces du

dossier administratif et du dossier de la procédure, aucune indication de l’existence d’une telle situation.

Les conditions requises pour que trouve à s’appliquer l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre

1980 font en conséquence défaut en sorte que la partie requérante ne peut pas se prévaloir de cette

disposition.

8.3. Le Conseil considère dès lors qu’aucun nouvel élément ou fait nouveau n’apparait ou n’est présenté

par la partie requérante, qui augmente de manière significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à

la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

9. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie

requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure.

10. En conclusion, le Conseil estime que les faits invoqués et les documents déposés par la partie

requérante ainsi que les arguments de la requête ne justifient pas de réformer la décision d’irrecevabilité

de la deuxième demande de protection internationale prise par le Commissaire général.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize septembre deux-mille-vingt-deux par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PAYEN, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PAYEN M. WILMOTTE


